
Les documents de présession du Comité exécutif du Fonds multilatéral aux  fins d’application du Protocole de  
Montréal sont présentés sous réserve des décisions pouvant être prises par le Comité exécutif après leur  publication. 

 
Par souci d’économie, le présent document a été imprimé en nombre limité. Aussi les participants sont-ils priés de se 

munir de leurs propres exemplaires et de s’abstenir de demander des copies supplémentaires. 
 

NATIONS 
UNIES EP
  

Programme des 
Nations Unies pour 
l'environnement  

 
Distr. 
GENERALE 
 
UNEP/OzL.Pro/ExCom/48/26 
2 mars 2006 
 
FRANÇAIS 
ORIGINAL: ANGLAIS 

 
COMITE EXECUTIF  
  DU FONDS MULTILATERAL AUX FINS  
  D’APPLICATION DU PROTOCOLE DE MONTREAL 
Quarante-huitième réunion 
Montréal, 3 – 7 avril 2006 

 

 
 
 

PROPOSITIONS DE PROJET : ARGENTINE 
 
 
Le présent document comporte les observations et les recommandations du Secrétariat du Fonds 
sur les propositions de projet suivantes   :    

 
Fumigènes  
 
• Élimination du bromure de méthyle dans les lits de semence de 

tabac et de légumes non protégés (sixième tranche) 
PNUD 

 
Production 
 
• Plan visant à cesser graduellement la production de CFC-11 et 

de CFC-12 :  programme annuel de 2006 
Banque mondiale
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FICHE D’ÉVALUATION DE PROJET - PROJETS PLURIANNUELS 
ARGENTINE 

 
 
TITRE DU PROJET AGENCE BILATÉRALE/AGENCE D’EXÉCUTION 

 
DERNIERES DONNEES DECLAREES SUR LA CONSOMMATION A ELIMINER GRACE AU PROJET 
A : DONNEES RELATIVES A L’ARTICLE 7 (TONNES PAO, 2004, JUSQU’A FEVRIER 2006) 

B: DONNÉES SECTORIELLES DU PROGRAMME DE PAYS (tonnes PAO, 2004 jusqu’à mai 2005)  

 
Consommation restante de bromure de méthyle admissible au financement à la fin de 2004 
(tonnes PAO) 

S.O. 

PLAN D’ACTIVITÉS DE L’ANNÉE EN COURS : Financement total : 502 000 $US - Élimination : 20,3 tonnes PAO 
 

DONNÉES RELATIVES AU PROJET     2002 2003 2004 2005 2006 2007 Total 
Réduction du bromure de méthyle  dans les 
secteurs du tabac et des légumes non 
protégés (PNUD) 

29,0 21,0 16,0 33,5 56,5 0 156,0

Consommation maximale de bromure de 
méthyle restante sauf les applications 
sanitaires et préalables à l’expédition 

376,6 256,4 354,8 321,3 264,8 242,0 

Coûts du projet pour le PNUD (US $) : 1 720 000 467 000 467 000 467 000 467 000 0 3 588 000
Total des coûts d’appuis pour le PNUD  
(US $) : 199 200 35 025 35 025 35 025 35 025  339 300

Coût total pour le Fonds multilatéral 
(US $) 1 919 200 502 025 502 025 502 025 502 025  3 927 300

Rapport coût/efficacité final du projet ($US/kg) 20,06
DEMANDE DE FINANCEMENT :  Approbation du financement pour la sixième tranche (2006) (comme 
ci-dessus) 
 

RECOMMANDATION DU SECRÉTARIAT Approbation globale aux coûts indiqués ci-dessus 
 

Élimination du bromure de méthyle dans les lits de semence de tabac et de légumes 
non protégés (sixième tranche) 

PNUD 

ORGANISME NATIONAL DE COORDINATION : Instituto Nacional de Tecnologia Agropecuaria, 
Bureau de l’ozone 

Annexe E 362,5   

SAO Mousses Frigorigènes  Aérosols SAO Solvants Agents de transf. Fumigènes 
    Bromure de 

méthyle 
  322,8 
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DESCRIPTION DU PROJET  
 
1. Au nom du gouvernement de l’Argentine, le PNUD a présenté pour examen par le 
Comité exécutif à sa 48e réunion, le rapport périodique 2005 sur la mise en oeuvre du projet 
visant l’élimination de toutes les utilisations restantes de bromure de méthyle pour les sols des 
lits de semence du tabac et de la culture en plein champ de légumes non protégés (tomates, 
poivrons, aubergines, et autres) et la mise en oeuvre du plan annuel 2006, avec une demande de 
financement pour la sixième et dernière tranche à un coût de 467 000 $US plus des frais d’appui 
d’agence de 35 025 $US.  

2. En plus de ce projet, l’ONUDI est à mettre en oeuvre un projet visant l’élimination de 
331 tonnes PAO du bromure de méthyle utilisé dans la culture des fraises, des fleurs et des 
légumes protégés. Ce projet a été approuvé à la 30e réunion du Comité exécutif et sera 
entièrement mis en oeuvre d’ici 2015 (tel que convenu par le Comité exécutif à sa 45e réunion). 

Rapport périodique 
 
3. En 2005, l’Instituto Nacional de Tecnología Agropecuaria (INTA) et l’Unité de l’ozone, 
avec l’aide du PNUD, ont mis en oeuvre la cinquième tranche du projet visant à éliminer 
l’utilisation de 33,5 tonnes PAO de bromure de méthyle des lits de semence du tabac et des 
cultures de légumes en plein champ en Argentine. Plusieurs activités ont eu lieu en 2005, 
notamment des réunions avec les intervenants, les agriculteurs et les techniciens en formation à 
l’utilisation de solutions de remplacement au bromure de méthyle (2 816 agriculteurs et 
85 techniciens); de l’assistance technique à 16 000 exploitants agricoles; ainsi que la promotion 
de solutions de remplacement au bromure de méthyle et des activités de sensibilisation.  

4. La mise en oeuvre du projet a favorisé la production locale de substrats et de bacs. Un 
protocole de contrôle de la qualité des substrats a été élaboré de concert avec le laboratoire des 
sols de l’Université de Buenos Aires. Des progrès ont aussi été réalisés dans l’élaboration de 
règlements visant l’élimination du bromure de méthyle. Il est maintenant interdit d’utiliser dans 
tout le pays des mélanges contenant plus de 70 pour cent de bromure de méthyle pour la 
fumigation des sols, et il sera interdit, à compter de 2007, d’utiliser du bromure de méthyle dans 
deux provinces pour faire subir une fumigation aux cultures de tabac. 

5. À la fin de 2005, le montant des fonds restant à engager était de 587 066 $US. Ces fonds 
ont été transférés au budget 2006 et ils sont actuellement utilisés pour mettre en oeuvre des 
activités d’élimination commencées le 1er janvier 2006.  

Plan d’action 
 
6. Les activités suivantes seront mises en oeuvre pendant la saison 2006-2007 : programmes 
de formation de 1 500 autres exploitants agricoles; achat d’intrants et de documents afin de 
réaliser l’élimination de 56,5 autres tonnes PAO de bromure de méthyle (tel que l’avait établi 
l’Accord); coordination continue avec les Secrétariats de l’Environnement et de l’Agriculture 
afin d’élaborer des règlements pour le contrôle des importations de bromure de méthyle; mesures 
continues pour réduire le coût des intrants pour la technologie des bacs flottants; activités de 
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sensibilisation continues; et élaboration d’autres publications et documents en vue de la 
formation. 

 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATION DU SECRÉTARIAT 

 
OBSERVATIONS 
 
7. Le Secrétariat a pris note de la nature exhaustive du rapport présenté par le PNUD au 
nom du gouvernement de l’Argentine. En 2005, la quantité totale globale de bromure de méthyle 
éliminée a été de 21,0 tonnes PAO, ce qui est inférieur à la quantité prévue dans l’Accord 
(33,5 tonnes PAO). Toutefois, la quantité totale globale de bromure de méthyle éliminée depuis 
l’approbation du projet (118,0 tonnes PAO) est de 18,5 tonnes PAO supérieure à la quantité 
prévue dans l’Accord (99,5 tonnes PAO).  

8. Le Secrétariat a demandé d’autres explications en ce qui concerne les mesures que le 
gouvernement de l’Argentine prévoit mettre en oeuvre pour interdire l’utilisation du bromure de 
méthyle dans la culture du tabac et des légumes non protégés, en tenant compte que l’utilisation 
de bromure de méthyle dans ces cultures devrait être complètement éliminée de ces secteurs en 
2006 et que le bromure de méthyle continuera d’être utilisé jusqu’en 2015 dans d’autres cultures 
et applications. Le PNUD a présenté un rapport stipulant que, même si le bromure de méthyle 
demeurait disponible pour d’autres cultures, les exploitants agricoles faisant la culture du tabac 
ne l’utiliseraient pas, puisque les entreprises de tabac respectent entièrement l’élimination 
accélérée du bromure de méthyle et qu’elles sont très strictes en ce qui concerne son élimination, 
étant donné qu’elles sont bien au courant que sa réutilisation pourrait nuire à la vente. De même, 
en 2006, une interdiction visera l’utilisation du bromure de méthyle dans toutes les provinces 
productrices de tabac à compter de 2007. En ce qui concerne le secteur de la culture des légumes 
en plein champ, le PNUD a admis que revenir à l’utilisation du bromure de méthyle dans ce 
secteur pourrait être en effet plus difficile, car la plupart des cultures visées par le projet étaient 
les mêmes que celles qui avaient été plantées et produites dans les serres (actuellement couvertes 
par le projet de l’ONUDI). 

9. Les deux technologies de remplacement mises en oeuvre pour l’élimination du bromure 
de méthyle dans les lits de semence du tabac sont les bacs flottants et le métam-sodium. En 
tenant compte du faible prix du métam-sodium comparativement à celui des bacs flottants, les 
bons résultats obtenus jusqu’à maintenant dans la lutte contre les ravageurs avec le métam-
sodium, sa facilité d’application, sa disponibilité sur le marché, et le fait qu’il est actuellement 
une solution de remplacement plus populaire, le Secrétariat s’est interrogé sur la durabilité à long 
terme des bacs flottants. Le PNUD a répondu en indiquant qu’on s’attendait à ce que l’utilisation 
des bacs flottants s’accroisse dans un proche avenir, étant donné que les exploitants agricoles ont 
indiqué qu’ils reconnaissaient la supériorité de cette technologie en matière de qualité des 
plantules produites, une meilleure gestion des cultures et les rendement finals plus élevés. En 
outre, l’équipe de projet tente de trouver des solutions pour réduire le coût des bacs flottants.   
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RECOMMANDATION 
 
10. En tenant compte que 18,5 tonnes PAO du bromure de méthyle ont déjà été éliminées en 
plus de la quantité engagée dans le cadre de l’Accord, le Secrétariat du Fonds recommande 
l’approbation globale des projets et des coûts d’appui associés aux niveaux de financement 
indiqués au tableau suivant, étant entendu que le gouvernement de l’Argentine présentera un 
rapport d’achèvement de projet en 2007.  

 Titre du projet Financement du 
projet  ($US) 

Coûts d’appui 
($US) 

Agence 
d’exécution 

a) Élimination du bromure de méthyle dans les lits 
de semence de tabac et de légumes non protégés 
(sixième tranche) 

467 000 35 025 PNUD 
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STRATÉGIE D’ÉLIMINATION GRADUELLE DE LA PRODUCTION  
DE CFC-11 ET CFC-12 :  PROGRAMME ANNUEL DE 2006 

 
DESCRIPTION DU PROJET 

  
Données générales 
 
11. Le Comité exécutif a approuvé en principe à sa 38e réunion en 2002 un montant total de 
8,3 millions $US pour la mise en oeuvre de l’Accord dans le secteur de la production en 
Argentine, et décaissé la première tranche de 0,5 million $US pour le projet. Le Comité exécutif 
a par la suite décaissé les tranches de 2003, 2004 et 2005 aux 44e et 45e réunions, après avoir été 
d’avis que la vérification confirmait que l’usine productrice de CFC FIASA avait réalisé les 
objectifs de production de CFC pour 2002, 2003 et 2005 stipulés dans l’Accord. Les limites 
annuelles de production de CFC et les tranches de financement de l’Accord sont résumées au 
Tableau 1.  

Tableau 1 
 

Année 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 Total 
Production maximale 
admissible  
(tonnes métriques) 

3 020 3 020 3 020 1 647 1 647 686 686 686 0*  

Financement par le FM  
(millions $ US) 

0,5 3,5 0 0,3 2 0 1 1  8,3 

Frais d’agence 
(millions $ US) 

0,02 0,11 0,09 0,12 0,10 0,12 0,12 0,047  0,727 

(*) Sauf toute production de CFC pouvant être convenue par les Parties afin de répondre aux utilisations 
essentielles de l’Argentine  

12. La Banque mondiale demande, au nom du gouvernement de l’Argentine, que le Comité 
exécutif décaisse à sa 48e réunion la tranche de financement 2006 de 2 millions $US et les coûts 
d’appui associés de 0,10 million $US. Conformément aux termes de l’Accord, qui demande 
d’effectuer une vérification indépendante pour confirmer que les objectifs de production annuels 
ont été atteints avant de décaisser la prochaine tranche de financement, la Banque mondiale 
présente la vérification de la production de CFC par l’usine de FIASA en 2005. 

13. La présentation de la Banque mondiale comprend le programme de travail 2006 et le 
rapport de vérification de la production de CFC à l’usine de FIASA pour 2005 (joint). 

 

Vérification de la production de CFC à l’usine de FIASA en 2005 

14. La vérification a été effectuée en janvier 2006 par M. Vogelsberg, un consultant de la 
Banque mondiale, qui avait effectué des vérifications similaires de la production de CFC en 
Chine et dans d’autres pays. L’équipe de vérification comprenait aussi un comptable d’un 
cabinet local d’experts-comptables. Le rapport du consultant technique présentait aussi des 
conclusions sur la production vérifiée de CFC à l’usine de FIASA, le processus de vérification et 
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une discussion sur l’état de l’usine. Le rapport du comptable couvrait les résultats de la 
production de CFC et la consommation des matières premières en CTC et en HF dans le 
processus d’examen des données financières.  

15. Le consultant technique a indiqué qu’il n’avait pas les documents nécessaires de l’usine 
qui lui permettraient d’effectuer un travail de vérification de bonne qualité. En raison d’un 
incendie récent, il ne restait aucun dossier d’entrée de données par les opérateurs de salle de 
commande en service, ni de dossiers de remplissage des réservoirs de produits finis. Ainsi, on ne 
pouvait faire autrement que d’obtenir des pièces justificatives pour la production de CFC 
déclarée. Depuis 2004, il était de pratique courante dans l’usine d’établir tous les matins un 
relevé quotidien des réservoirs d’alimentation, des bâches de récupération des produits, et des 
réservoirs de produits finis, et d’entrer les données dans un ordinateur pour en arriver à la 
consommation quotidienne des matières et la production quotidienne. Ces relevés quotidiens 
portaient une date mais aucun numéro séquentiel ne leur avait été assigné. Il n’était donc pas 
possible de confirmer s’il en manquait.  

16. Le consultant a donc dû se fier aux connaissements et aux dossiers de taxe sur la valeur 
ajoutée lors de l’achat de CTC et HF dans les ports, aux lettres de voiture pour le transport 
routier du CTC et du HF des ports aux usines, et aux rapports des ventes des marchés intérieurs 
et des exportations. Ces documents ont été vérifiés par le comptable de l’équipe ainsi que par le 
consultant technique. Puisque la plupart des données étaient des sommaires mensuels ou annuels, 
il n’y avait aucune donnée quotidienne pour corroborer l’information, entre autres, des relevés de 
production de l’usine, du débitmètre ou des lectures horaires des changements de niveau des 
réservoirs, des cylindres, des barils, ni aucun registre de remplissage des camions avec dates et 
quantités nettes, ou dossiers des transferts de circulation des matières premières et des produits 
finis allant et venant de l’unité de production, ou documents signés indiquant la réception des 
matières premières à l’usine en provenance du port.  

17. Le consultant technique a recommandé qu’à compter de 2006, l’usine tienne, à des fins 
de vérification, les relevés quotidiens de la salle de commande de la production de tous les jours 
et indiquer quand l’usine a été arrêtée et pour quelle raison; créer et conserver des relevés des 
réservoirs de produits finis; assigner durant 365 jours (le nombre normal de jours dans l’année) 
des numéros séquentiels aux relevés de production quotidiens sur ordinateur; et fournir les 
données de consommation de HF lorsque l’usine passe à la production de HCFC-22. 

18. Le consultant a souligné que les conditions d’exploitation de l’usine s’étaient 
considérablement détériorées depuis sa première visite en 1999 ainsi que l’augmentation du 
nombre de fuites dans le procédé et d’arrêts d’exploitation. Cela était aussi évident dans le 
rendement des CFC au CTC, qui avait chuté de 10 pour cent par rapport à 1999. Il s’est dit 
inquiet de l’impact environnemental entraîné par la réduction de l’efficacité de la production et 
par le niveau d’émissions plus élevé, ainsi que des effets sur le personnel d’exploitation. Bien 
qu’il comprenait le raisonnement économique sous-tendant l’hésitation à investir dans l’entretien 
en raison de la fermeture imminente, il a conseillé d’examiner l’option de faire tourner l’usine à 
un taux de production plus élevé et, ce faisant, à procéder plus tôt à sa fermeture. 

19. Le comptable a utilisé les sommaires mensuels et sélectionné ceux de juin, juillet, 
novembre et décembre comme échantillons pour la vérification. L’examen portait sur les 
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dossiers de consommation des matières premières, la production de CFC, les factures d’achat et 
de vente et il a confirmé que le changement cumulatif des stocks des principales matières 
premières correspondait à la production de CFC, tant globalement que par campagne. 

20. La vérification a conclu que l’usine de FIASA avait produit 1 645 tonnes métriques 
de CFC en 2005, ce qui était inférieur de 2 tonnes à l’objectif de 1 647 tonnes métriques établi 
dans l’Accord. La production était divisée en 67 tonnes métriques de CFC-11 et 1 578 tonnes 
métriques de CFC-12.  

21. Les données recueillies par l’équipe de vérification sont présentées selon le mode de 
présentation indiqué dans les lignes directrices pour la vérification de l’élimination de la 
production de SAO, qui comprend la production de CFC-11 et CFC-12 sur une base mensuelle, 
le nombre de jours de production, le pourcentage de consommation de matières premières pour 
la production de CFC et de HCFC-22, et les changements aux stocks de matières premières de 
CTC et HF comme moyen de valider la production de CFC.  

Programme de travail annuel 2006 
 
22. Le programme de travail annuel 2006 commence par une brève discussion des résultats 
du programme de travail 2005. Il indique qu’il y a eu des retards dans le décaissement des fonds 
à l’usine de CFC en 2005 en raison de la négociation entre l’usine et le gouvernement sur le 
réinvestissement des fonds à verser à l’usine. On s’attend à ce que le décaissement s’accélère 
en 2006. 

23. Le programme de travail proposé en 2006 comprend l’objectif de production de CFC par 
l’usine de FIASA, la poursuite de la politique visant à mettre à exécution un plafond de 
production introduit par le gouvernement pour aider à la mise en oeuvre de la production d’un 
plan d’élimination des CFC, et les activités d’assistance technique planifiées. La production de 
l’objectif en matière de CFC pour 2006 est de 1 647 tonnes PAO, la même quantité qu’en 2005. 

24. Des activités d’assistance technique sont prévues dans le cadre du programme annuel 
de 2006, qui comprend la formation du personnel du gouvernement à la gestion du plan national 
d’élimination; l’élaboration de lignes directrices pour le démantèlement des équipements à 
l’usine de FIASA; la recherche d’autres possibilités d’affaires pour FIASA; la préparation de 
lignes directrices pour compenser le déplacement de la main-d’oeuvre; et la mise en oeuvre de 
campagnes de sensibilisation du public.  

25. Les 2,0 millions $US demandés dans le cadre du programme annuel de 2006 devraient 
être décaissés à l’usine de FIASA afin de lui permettre de se conformer à l’objectif de production 
de CFC. L’annexe I comporte quatre tableaux indiquant les divers éléments du programme 2006.  
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OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS DU SECRÉTARIAT 
 
OBSERVATIONS 
 
26. La Banque mondiale a fait un effort louable pour assurer le suivi de la décision du 
Comité exécutif (Décision 45/36), en entreprenant d’employer des spécialistes appropriés pour 
effectuer la vérification et en normalisant le processus de vérification dans les pays où la Banque 
est à mettre en oeuvre des projets d’élimination de la production.  

27. Le Secrétariat est d’accord avec les préoccupations du consultant qui manque de données 
nécessaires pour effectuer une vérification de qualité. Cela est particulièrement évident en 
l’absence de relevés quotidiens de production, ce qui est obligatoire conformément aux lignes 
directrices que le Comité exécutif a approuvé à la 32e réunion. Bien que les données sommaires 
mensuelles et annuelles et les résultats de la vérification financière permettent au consultant de se 
fier dans une certaine mesure à la production déclarée de CFC afin de lui permettre de certifier le 
niveau de production de CFC, des directives claires ont été énoncées sur le type de données qui 
devraient être disponibles l’an prochain pour le même exercice.   

28. Le Secrétariat souhaite aussi se faire l’écho des préoccupations visant la détérioration 
importante des conditions d’exploitation à l’usine de FIASA et de ses répercussions possibles sur 
l’environnement en termes d’émissions plus élevées et de sécurité au travail. Après 2006, la 
production de CFC serait davantage réduite à un niveau de 686 tonnes métriques par année entre 
2007 et 2009, ce qui diminuerait encore davantage l’efficacité de l’exploitation de l’usine. Il vaut 
la peine d’envisager l’option proposée par le consultant d’accroître le taux de production de 
l’usine et d’accumuler les stocks de production afin de permettre de cesser la production avant la 
date prévue dans l’Accord.   

29. Les données recueillies par l’équipe de vérification sont présentées selon le mode de 
présentation indiqué dans les lignes directrices pour la vérification de l’élimination de la 
production de SAO, qui comprend la production de CFC sur une base mensuelle, le nombre de 
jours de production, le pourcentage de consommation de matières premières pour la production 
de CFC et de HCFC-22, et les changements aux stocks de matières premières de CTC et HF 
comme moyen de valider la production de CFC. 

30. Le programme de travail annuel 2006 propose un objectif maximal admissible pour 
les CFC, conformément à celui de l’Accord, et aussi de continuer la promulgation de nouvelles 
politiques visant à faciliter la mise en oeuvre du programme de travail. Le programme prévoit 
aussi des activités d’assistance technique en 2006, notamment la recherche d’autres possibilités 
d’affaires pour FIASA; la préparation de lignes directrices pour le futur démantèlement de 
l’usine, et la compensation pour le déplacement de la main-d’oeuvre.    

 
RECOMMANDATIONS 

31. De l’avis du Secrétariat, le Comité exécutif pourrait souhaiter envisager de : 
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a) Approuver le programme de travail annuel 2006 pour un montant de 
2 millions $US et des coûts d’appui associés de 0,10 million $US pour la Banque 
mondiale, avec une demande à la Banque mondiale de retenir le décaissement au 
pays jusqu’à ce que l’usine de FIASA ait instauré le système permettant de 
recueillir les données nécessaires pour la vérification en 2007. Plus 
particulièrement, le système devrait recueillir et conserver les éléments suivants :   

i) Relevés de production quotidiens de la salle de commande pour tous les 
jours et des périodes où l’usine est arrêtée et pourquoi; 

ii) Relevés des réservoirs de produits finis; 

iii) Relevés de production quotidiens séquentiels sur ordinateur pour les 
365 jours d’une année civile; 

iv) Relevés des données sur la consommation de HF lorsque l’usine produit 
du HCFC-22; et 

b) Inciter le gouvernement de l’Argentine à examiner la faisabilité de l’option 
d’accroître le taux de production de l’usine et d’accumuler les stocks de 
production afin de permettre de cesser la production avant la date prévue. 

 
 




























